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(1) Partout dans ce contrat où est mentionné 'il', cela peut aussi être 'elle'(2) Article 11, § 3, de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale(3) Article 11 et 13 de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'integration sociale(4) Article 17 de l'arrêté royal du 11 juillet 2002 portant règlement général en matière de droit à l'intégration sociale(5) Article 30, § 2,  de la loi du 26 mai 2002 concernant le droit à l'intégration sociale
CONTRATRELATIF À UN PROJET INDIVIDUALISÉ D'INTÉGRATION SOCIALE
QUELLES PARTIES SONT CONCERNÉES PAR CE CONTRAT ?
D'une part    , demeurant  ,  
ci-après nommé «  » 
et
d'autre part, le CPAS de  sis à  ,  ,
représenté par  ,  et  , 
ci-après nommé « le CPAS »
et , ,
ci-après  « le partenaire ».
Le bénéficiaire est accompagné par  , travailleur social auprès du Centre.    
Le bénéficiaire a été informé du fait qu'il (1) peut être assisté par une personne de son choix.
 
Il est en outre informé du contenu et de la portée de ce contrat et de ses conséquences.
POURQUOI ÉTABLISSONS-NOUS CE CONTRAT ?
Dans le but de favoriser votre intégration sociale, nous élaborons ensemble un trajet à parcourir en fixant les objectifs que nous voulons atteindre.
Ce trajet est établi par écrit de sorte que nous puissions suivre chaque étape ensemble et l'adapter si nécessaire (2), ainsi qu'évaluer dans quelle mesure les objectifs sont atteints et vérifier si ce qui a été convenu, est respecté.
 
Ensemble nous procédons à cette évaluation sur une base régulière et ce au moins trois fois par an.  À cette fin nous nous rencontrons au moins deux fois par an face à face.
 
Si, en tant que bénéficiare, vous le souhaitez, le CPAS vous accordera un entretien dans les cinq jours ouvrables.
En tant que parties concernées par ce contrat, nous nous engageons à respecter ce qui a été convenu en tenant compte des besoins et des possibilités de chacun (3).
QU'AVONS-NOUS CONVENU ?
Étapes à entreprendre par le bénéficiaire
    n
Échéance : 
    n  Rendre le service communautaire          
    n  Suivre           ,
        dans l'établissement de formation 
        sis à   ,          
    n  Suivre les études ,         dans l'établissement 
Text
Étapes à entreprendre par le CPAS
    n  
 
    n              
Text
Étapes à entreprendre par le(s) partenaire(s)
    n              
QUELLE EST LA DURÉE DE VALIDITÉ DE CE CONTRAT ?
Une fois que vous avez établi le contrat d'un commun accord avec votre travailleur social, vous avez le droit de demander un délai de réflexion de cinq jours calendrier avant de le signer.
 
Ce contrat est valable à partir de sa signature et se termine le .
Si vous déménagez vers une autre commune/ville, et que votre CPAS n'est plus compétent pour accorder le revenu d'intégration sociale, le présent contrat se termine automatiquement de plein droit.  Néanmoins il est possible de poursuivre ce contrat selon les modalités convenues si vous le souhaitez et dans la mesure des possibilités du nouveau CPAS compétent.  Dans ce cas, le contrat sera envoyé au nouveau CPAS, avec votre consentement (4).
QUE SE PASSE-T-IL EN CAS DE NON-RESPECT DES ACCORDS CONVENUS DANS CE CONTRAT ?
Si vous, en tant que bénéficiaire, ne respectez pas ce qui a été convenu dans ce contrat sans motif légitime, le CPAS peut décider, après mise en demeure, de suspendre partiellement ou totalement le paiement de votre revenu d'intégration pour une période d'un mois au maximum (5).
En cas de récidive dans un délai d'un an tout au plus, le CPAS peut décider de suspendre le paiement de votre revenu d'intégration pour une période de trois mois au maximum.
Au cas où le CPAS décide d'appliquer une sanction dans une des formes susmentionnées, il vous informera de cette décision par voie écrite.  La sanction interviendra au plus tôt le jour suivant la notification de la décision et au plus tard le premier jour du troisième mois suivant la décision du CPAS.  Le CPAS a aussi la possibilité de suspendre totalement ou partiellement la sanction.
Vous pouvez toujours émettre votre souhait d'être entendu par le Conseil de l'Action sociale ou par l'organe compétent ayant le pouvoir de décision, pour expliquer vous-même votre situation et faire entendre vos arguments.
Si vous n'êtes pas d'accord avec la décision du CPAS concernant la sanction, vous pouvez interjeter appel de la décision du CPAS auprès du tribunal du travail compétent.  Cet appel doit être introduit dans un délai de trois mois à partir de la notification de la décision du CPAS.  Cette demande doit se faire par écrit et sera déposée ou envoyée par lettre recommandée au greffe du tribunal du travail compétent.
Fait à  en  exemplaire(s) dont un est remis au bénéficiaire et un autre est remis à chaque participant supplémentaire.
 bénéficiaire, Date :
(Lu, entendu et approuvé)
 ,
Date :
(Lu et approuvé)
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